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Arrondissement de Sarcelles 

DECISIONS DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCI ALE 

DECISION 

Contrat de prestations - « Transition CM2-6"me » - PRE 

N°2025/~ 

Madame La Prés idente d u CCAS. 

VU le Code Général des Collectivités Territoria les, notamment ses articles L.2122-22 et suivants. 

VU le code de l' action sociale et des fam illes, 

VU le Code de la Commande publique. 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 6 septembre 2024 p01tant é lection de Madame Djida 
DJALLALl-TECHTACH en qualité de Maire; é lection lui ayant conféré de droit la qualité de Présidente 
du CCAS, 

VU la dé libération du Conseil d 'Adm inistrati on du CCAS en date du 10 décembre 2024 po1tant délégation 
de pouvoirs du Conseil d ' Administration à sa Présidente, Madame Djida DJALLALl-TECHTACH. 

CONSIDERANT la volonté de la mun ic ipalité de mettre en pl ace des ateliers de coaching ayant pour o bjectif de 
développer l'autonom ie des enfants pour une meilleure trajectoire scola ire dans le cadre du Programme de Réussite 
Educative (PRE), durant la période de février à novembre 2025. 

CONSIDERANT la proposition de l' autoentreprise IZ Training Harmonie - 6. rue de la Croix Tabelionne. 
95400 Villiers le Be l 

DECIDE 

Article 1 - Il sera conclu avec l'autoentreprise IZ Training Harmonie un contrat de prestati ons ayant pour obj et la 
mise en place d'ateliers de coaching à destination des enfants repérés dans le cadre du Programme de Réussite 
Educative (PRE). 

Article 2 - Le montant de cette prestation fixé à 16 400 E total net de TV A sera imputé s ur les crédits ouverts 
à cet effet au budget du CCAS. Le prestataire n'est pas assujetti à la TVA. 

Article 3 - La contrat a pris effet à compter de fév ri er 2025 jusqu'à novembre 2025 inclus. 

Article -t - Charge Madame la Présidente ou toute personne habilitée par elle de l'exécution de la présente 
décision dont copie sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de Sarce lles. 

A Vill iers le Bel, le o4{o 3/ éloci.S 

La Présidente du CAS, 
Madame Djida D ALLALI-TEC HTACH 
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